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1.	 Principes
L’ESSENTIEL EN BREF

Les employés ont droit à tout moment à un certificat de travail. Si l'employeur établit un certificat, 
il rédige généralement un certificat qualifié (certificat complet) qui évalue les performances et le 
comportement de l'employé.

Le certificat de travail doit être clairement identifié comme tel, le nom ou la raison sociale de 
l'employeur doit y figurer en entier, les données personnelles du salarié doivent être indiquées dans 
leur intégralité et le certificat doit porter la date exacte du jour où il a été délivré.

Le certificat de travail doit être rédigé par écrit, sur papier à en-tête de l'employeur, dans un lan-
gage grammaticalement correct et d'apparence soignée.

1.1	 Principes d’établissement d’un certificat de travail

Art. 330a CO
1 Le travailleur peut demander à tout moment à son employeur un certificat portant 
sur la nature et la durée de leurs rapports de travail, ainsi que sur la qualité de son travail et sa 
conduite.
2 A la demande expresse du travailleur, le certificat ne portera que sur la nature et la durée des 
rapports de travail.

Art. 346a CO
1 L’employeur délivre à la personne en formation, au terme de son apprentissage, un certificat 
indiquant l’activité professionnelle apprise et la durée de l’apprentissage.
2 A la demande de la personne en formation ou de son représentant légal, le certificat pourra éga-
lement porter sur les aptitudes, le travail et la conduite de la personne en formation.

Art. 362 CO
1 Il ne peut pas être dérogé par accord aux dispositions ci-après, par contrat-type de travail ou 
convention collective, au détriment de la travailleuse ou du travailleur:

entre autres

•	 article 330a (certificat)
•	 article 341 al. 1 (impossibilité de renoncer)
•	 article 346a (certificat d‘apprentissage)
2 Les accords et les dispositions de contrats-types de travail et de conventions collectives qui dé-
rogent aux dispositions susdites au détriment du travailleur, sont nuls.

Bases juridiques
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Impossibilité de renoncer
Le droit du salarié d’obtenir un certificat de travail est un droit essentiel auquel le salarié ne peut 
pas renoncer (art. 362 CO en relation avec l’art. 341 al. 1 CO).

Les accords selon lesquels la délivrance d’un certificat de travail est subordonné à certaines condi-
tions ne sont pas valables.

Prescription du droit au certificat
Le droit à un certificat est prescrit après dix ans.

Certificat de travail et droit pénal
Faux dans les titres
Etant donné que le certificat de travail constitue un document officiel au sens du Code pénal suisse, 
la délivrance d’un certificat inexact ou la falsification d’un certificat existant constituent un faux 
dans les titres pénalement répréhensible.

Contrainte
Si un employeur menace un travailleur de ne pas lui délivrer de certificat de travail ou de lui déli-
vrer un mauvais certificat s’il ne se comporte pas d’une certaine manière, il se rend coupable de 
contrainte.

Emetteur
Les salariés ont le droit d’exiger que leur employeur ou les organes dirigeants compétents leur 
délivrent un certificat. Ceux-ci font appel aux supérieurs hiérarchiques concernés pour l’évaluation.

Perte
En cas de perte du certificat, les salariés peuvent en demander une copie. Cela ne doit pas appa-
raître sur le certificat.

1.1.1	 Droit à un certificat de travail
Selon les bases légales, l’employeur n’est pas tenu de délivrer spontanément un certifi-
cat de travail à ses salariés. Toutefois, cela est recommandé en cas de départ, de reprise 
d’entreprise, de mutation interne ou autre. Les salariés sont souvent d’avis qu’ils n’ont pas 
besoin de certificat de travail puisqu’ils ont déjà trouvé un nouvel emploi. S’ils perdent 
leur nouvel emploi ou le quittent, ce qui peut arriver tôt ou tard, ils auront alors à nou-
veau besoin de leurs anciens certificats de travail pour rechercher un nouvel emploi. Pour 
l’employeur, il est difficile et fastidieux de devoir délivrer un certificat de travail après 
plusieurs années – sachant que les salariés peuvent exiger un certificat de travail jusqu’à 
dix ans après la fin de leur contrat de travail.

Si l’employeur délivre un certificat de sa propre initiative, il s’agira généralement d’un 
certificat qualifié (certificat complet), évaluant performances et comportement. Si les 
explications qui suivent se réfèrent au certificat complet, elles s’appliquent en principe à 
toutes les formes de certificats.
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1.1.2	 Le certificat de travail est un titre
Tout certificat de travail est un document officiel attestant des connaissances de l’em-
ployeur concernant les performances et le comportement d’un travailleur donné. La ré-
daction incorrecte de certificats de travail peut donc entraîner des conséquences pénales. 
Des conséquences civiles (licenciement abusif, atteinte à la personnalité, etc.) sont égale-
ment à craindre si le contenu du certificat ne corrobore pas d’autres informations relatives 
à la relation de travail.

1.1.3	 La personne qui doit délivrer le certificat
C’est l’employeur qui est tenu de fournir le certificat. Le salarié n’a pas le droit d’exiger 
qu’il soit établi par une personne déterminée travaillant pour l’employeur. Le salarié 
peut toutefois s’opposer à ce que le certificat soit délivré par une personne qui n’est pas en 
mesure de l’évaluer. Cela se justifie dans la mesure où les nouveaux employeurs poten-
tiels demandent principalement des références aux signataires du certificat de travail, en 
accord avec le salarié. Si ceux-ci ne connaissent pas le salarié en question, ils ne sont donc 
pas aptes à servir de références.

Le certificat de travail doit être signé de manière juridiquement valable. La signature 
d’une personne non habilitée à signer n’est valable que si elle a été mandatée à l’in-
terne pour délivrer le certificat.

En cas de location de services, le bailleur de services est l’employeur. Il n’est, en règle 
générale, pas au courant des performances et du comportement du travailleur et l’entre-
prise locataire de services doit lui fournir les informations nécessaires. C’est la qualité 
d’employeur juridique qui prévaut ici. Afin que la divergence entre la qualité d’employeur 
et les connaissances effectives sur le travailleur ne porte pas préjudice à ce dernier, il 
convient de mentionner le contrat de location de services.

En cas de reprise d’entreprise, le fait que le salarié ait refusé ou non le transfert de son 
contrat de travail est déterminant. Si tel est le cas, le contrat de travail avec l’ancien pro-
priétaire reste en vigueur et il ne peut demander un certificat de travail qu’à ce dernier. 
En revanche, si le contrat de travail est transféré au nouveau propriétaire, le salarié peut 
demander un certificat de travail aux deux parties pour la période allant jusqu’à la reprise 
de l’entreprise et uniquement au nouveau propriétaire pour la période suivante.

1.1.4	 L’ayant droit au certificat
Tous les employés ont droit à un certificat de travail. Cela vaut indépendamment de la 
durée ou de l’étendue (temps partiel, emplois temporaires, etc.) de leur contrat de travail. 
Toutefois, si la durée de l’emploi a été très courte, le certificat de travail sera plutôt suc-
cinct.
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1.2	 Exigences formelles

1.2.1	 Forme et volume
Dans la pratique, les normes suivantes ont été développées:
	• Le certificat doit être clairement identifié comme étant un certificat de travail.
	• La raison sociale ou le nom complet de l’employeur doit figurer sur le document.
	• Les données personnelles du salarié doivent être indiquées dans leur intégralité (nom, 

prénoms, titres universitaires, date de naissance, lieu d’origine).
	• Le certificat doit porter la date réelle de délivrance, exception faite lorsqu’un certificat 

de travail doit être obtenu par voie judiciaire. Dans ce cas, le nouveau certificat de tra-
vail doit porter la date de départ.

Le certificat de travail doit:
	• être établi par écrit
	• sur papier à en-tête de l’employeur
	• être grammaticalement correct
	• et d’apparance soignée

Cela signifie: pas de fautes de frappe, orthographe uniforme des données (exemple: mois 
toujours écrit en toutes lettres = 1er janvier 2025) et du nom de l’employé (exemple: après 
l’introduction, toujours Monsieur Muster), utilisation d’un papier A4 de bonne qualité, 
présentation claire, impression propre et envoi du document non plié.

Son volume dépend de la relation de travail à évaluer (durée, tâches, changements in-
ternes, etc.); il devrait généralement être compris entre 0,75 et 2 pages.

1.2.2	 Langue, rédaction et tact de mise
La langue dans laquelle est rédigé le certificat de travail dépend des régions ou des can-
tons dans lesquels le salarié a exercé son activité et du lieu où le certificat sera produit. 
Si, par exemple, un certificat de travail doit être délivré à une vendeuse qui a travaillé à 
la fois en Suisse alémanique et en Suisse romande, celle-ci a droit à un certificat rédigé 
en allemand et en français. Il en va de même pour les salariés ayant exercé leur activité 
à l’international. Dans ce cas, l’employeur doit généralement rédiger le certificat de tra-
vail en français et en anglais. Le facteur décisif sera la région linguistique dans laquelle 
le travailleur cherche à trouver un emploi ou l’emploi que le salarié postule. Les frais de 
traduction sont à la charge de l’employeur. Sont exclus les cas dans lesquels il n’est pas pré-
visible qu’un salarié ait besoin d’un certificat de travail rédigé dans une langue étrangère 
(exemple: un menuisier souhaite émigrer).
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Formuler des affirmations négatives avec tact
Technique du «panachage»

Il n’est pas utile de dénigrer un collaborateur dans un certificat de travail et de dénoncer 
de manière unilatérale ses comportements négatifs. Il est donc recommandé de men-
tionner les qualifications positives au moins autant que les qualifications négatives. Un 
certain tact est utile à cet effet et il s’agit parfois d’arrondir les angles.

Dans un premier temps, les expériences positives doivent être abordées de manière aussi 
concrète que possible. Les points négatifs les plus pertinents sont ensuite mentionnés, là 
encore de manière claire et sans ambiguïté mais en formulant la chose de manière pru-
dente, c’est-à-dire avec tact. Certains termes explétifs, adverbes ou locutions adverbiales 
sont souvent utilisés dans ce cadre, tels que «pas encore, pas toujours, pas tout à fait, par-
fois, occasionnellement, peut-être et dans l’ensemble». On enchaîne ensuite sur un point 
plus positif ou l’on trouve une issue au problème.

Monsieur Ulrich s’est illustré de par son engagement. En effet, même en cas d’impré-
vus, nous avons pu compter à tout instant sur sa précieuse collaboration et avions 
la certitude qu’il mettait tout en œuvre pour atteindre les objectifs. Ses relations avec les clients 
étaient honnêtes et directes, ce qui était la plupart du temps apprécié des clients mais qui a quel-
quefois occasionné certaines réclamations. Nous aurions apprécié qu’il sache davantage distin-
guer les situations dans lesquelles un langage direct est souhaitable et celles nécessitant plus de 
retenue. A quelques exceptions près, l’environnement professionnel de notre entreprise requiert 
plutôt l’emploi de mots bien choisis et une certaine réserve. Néanmoins, nous sommes convain-
cus que Monsieur Ulrich obtiendra d’excellents résultats dans un environnement privilégiant une 
communication directe et où les clients pourront se fier en tout temps à son franc-parler. Ceci se 
ressent d’autant plus qu’il met à chaque fois tout en œuvre pour respecter un accord passé. Nous 
retiendrons de Monsieur Ulrich le profond engagement dont il faisait preuve dans son travail et au 
sujet duquel un grand nombre de clients s’exprimaient très positivement.

EXEMPLE DE LA PRATIQUE
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2.	 Les différentes formes  
	 de certificats

L’ESSENTIEL EN BREF

Le certificat de travail complet fournit des informations sur la nature et la durée du contrat de 
travail, les performances et le comportement du collaborateur. Un certificat complet permet donc 
d'évaluer la qualité du travail, la quantité de travail et la motivation au travail.

Si l'employeur et le collaborateur ne parviennent pas à s'entendre sur le contenu du certificat de 
travail, le collaborateur a alors le droit de demander uniquement une attestation de travail. Celle-ci 
ne contient aucune mention relative aux performances et au comportement.

Le salarié peut à tout moment demander un certificat intermédiaire à son employeur. Celui-ci 
correspond au certificat complet et fournit des informations sur la nature et la durée du contrat de 
travail ainsi que sur les performances et le comportement du salarié.

Pendant le temps d'essai, le salarié peut également demander un certificat complet. Toutefois, en 
raison de la courte durée de l'emploi, celui-ci est généralement rudimentaire.

A la fin de leur apprentissage, les apprentis ont droit à un certificat. Ce certificat atteste de la pro-
fession apprise et de la durée de leur apprentissage.

2.1	 Certificat de travail complet
Nature et durée des rapports de travail, performances et comportement
Le certificat complet fournit des informations sur la nature et la durée du contrat de tra-
vail ainsi que sur les performances et le comportement du salarié. Le certificat complet 
évalue donc la qualité du travail, la quantité de travail et la disposition au travail. Les cri-
tères d’évaluation utilisés doivent correspondre à la moyenne habituelle dans la branche. 
L’objectif est de permettre à un nouvel employeur de se faire une idée objective des capa-
cités et des possibilités d’emploi d’un salarié.

En ce qui concerne la qualification du comportement, seul le comportement sur le lieu 
de travail doit être évalué. Le comportement d’une personne en dehors de son lieu de 
travail ne fait pas l’objet d’un certificat de travail. A titre exceptionnel, cela peut toutefois 
être mentionné dans un certificat de travail si le comportement en dehors du service a un 
grand impact sur la relation de travail (problèmes d’alcoolisme, etc.).

Motifs de résiliation
Selon la jurisprudence dominante, les salariés ont le droit de voir les motifs de résiliation 
mentionnés dans le certificat de travail.
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2.2	 Attestation de travail
Contenu et usage de l’attestation de travail
En vertu de l’art.  330a CO, les employés ont le droit d’exiger un «certificat de travail 
simple». Celui-ci est généralement appelé «attestation de travail».

L’attestation de travail fournit des informations sur:
	• la durée de l‘emploi
	• la fonction exercée

Elle ne contient aucune indication sur
	• les performances et le comportement
	• les motifs de résiliation du contrat de travail

Dans la pratique, lorsqu’il s’agit d’un emploi de longue durée, l’attestation de travail est 
généralement interprétée comme le signe que l’employeur qui l’a délivrée n’était pas satis-
fait des performances et/ou du comportement du salarié.

Dans le cas des contrats de travail temporaires, l’attestation de travail est toutefois cou-
rante et exempte de préjugés particuliers.

Pour les contrats de travail de courte durée, nous recommandons la rédaction d'une 
attestation de travail. Toutefois, à la demande du salarié, il convient de rédiger un 
certificat de travail complet.

CONSEIL PRATIQUE

2.3	 Certificat intermédiaire
Exigible à tout moment, correspond au certificat complet
Le travailleur peut demander en tout temps à l’employeur un certificat portant sur la na-
ture et la durée des rapports de travail, ainsi que sur la qualité de son travail et sa conduite 
(art. 330a al. 1 CO). C’est pourquoi un certificat dit «intermédiaire» doit également être 
délivré sur demande. Le contenu et la forme de ce certificat intermédiaire correspondent 
à ceux du certificat complet. La seule différence avec ce dernier réside dans le fait que ce 
n’est pas la durée du contrat de travail qui est mentionnée, mais sa date de début, la date 
de fin du contrat n’étant pas encore connue.

Dans la pratique, un certificat intermédiaire est souvent exigé en cas de mutation interne 
ou de changement de supérieur hiérarchique. Dans certains cas, des certificats intermé-
diaires sont également exigés parce qu’aucune qualification intermédiaire n’est délivrée 
par l’entreprise. Il est toutefois recommandé de clarifier avec les collaborateurs s’il ne se-
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